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A la veille de la conclusion du premier groupe de travail des Etats Généraux sur 
l’Organisation de la Santé, l’U.ME.SPE-CSMF, premier syndicat de médecins 
spécialistes formule un ensemble de propositions concrètes pour réaffirmer la place 
des médecins spécialistes dans les soins primaires.  
 
Constatant, avec regrets, que la médecine spécialisée était la grande oubliée des 
Etats Généraux, alors qu’elle joue un rôle important dans les soins primaires, 
l’U.ME.SPE-CSMF a organisé un séminaire de réflexion mobilisant à la fois les 
syndicats de spécialités mais également les sociétés savantes. Ce travail a permis 
de déboucher sur des propositions concrètes et consensuelles destinées à produire 
une amélioration de qualité dans la prise en charge des patients dans le cadre d’une 
coordination renouvelée et, à moyen terme, des effets directs en matière de santé 
publique.  
 



 2 

La réflexion sur le rôle des spécialistes dans les soins primaires a été conduite 
autour de trois axes. 

 
1. L’expertise clinique avancée : quelle plus value dans l’expertise des 

situations cliniques ? 
2. Quel rôle dans la régulation des parcours de soins et quelle valeur 

ajoutée ? 
3. Comment mettre de l’intelligence dans la coordination entre les acteurs ? 

 
Il est bien évident que ces propositions se placent dans la logique des Etats 
Généraux et doivent faire face en priorité aux aspirations des jeunes générations de 
médecins. 

 

Les propositions de l’U.ME.SPE 

 
Utiliser l’expertise clinique avancée 
 
Quelle plus value les spécialistes peuvent-ils amener dans l’expertise des situations 
cliniques ? 
 
Le groupe de travail conduit par l’U.ME.SPE a mis en évidence la notion d’expertise 
clinique avancée qu’apportent les spécialistes, aux côtés des médecins généralistes. 
Il a notamment défini qu’il était possible de travailler autour de cette notion qui 
repose sur un certain nombre de critères qui permettent d’établir une représentation 
plus juste de ce que peuvent être les aménagements entre la qualité de vie du 
patient et les contraintes et objectifs du projet thérapeutique.  
 
L’expertise clinique avancée mobilise également une connaissance fine de la 
déclinaison de la maladie chez chaque patient, ce qui permet réellement une prise 
en charge spécifique et à la carte pour chaque patient. La prise en charge spécifique 
est adaptée également à l’environnement du patient et à sa recherche d’autonomie 
et cette expertise vise aussi à apprendre au patient quelles sont les représentations 
physiopathologiques de sa maladie et donc de lui permettre de l’intégrer comme 
partie prenante de son quotidien et de son développement personnel.  
 
Enfin, à titre d’exemple pour les psychiatres, l’expertise clinique avancée est aussi 
attentive à l’expression du transfert entre le patient et le thérapeute et elle insiste en 
ce sens sur la perception psycho-dynamique entre le patient et le thérapeute. 
L’expertise clinique avancée permet donc une approche singulière et extrêmement 
ciblée, « sur mesure », contrairement aux approches standardisées auxquelles 
incitent actuellement toutes les notions de type référentiel. 
 

Première proposition : Organiser la présence des spécialistes à l’échelle 

d’un territoire 
 
La mise en place d’un tableau de présence des médecins spécialistes libéraux 
par territoire de santé à partir des URML mis à disposition de l’ensemble de la 
population. 
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Nous allons demander à nos représentants dans les sections spécialistes des 
URML de mettre en place un tableau de bord régional et nous confions la 
maîtrise d’œuvre de ce dossier à un président de section Spécialistes 
d’URML. 
 
Une procédure de gestion des rendez vous sera intégrée au référentiel métier 
de chaque spécialité et interviendra comme item dans les critères du secteur 
optionnel 
 
 

Deuxième proposition : Définir un statut de médecin retraité actif (MRA) et 

favoriser la concentration des spécialistes de différentes disciplines, 
pour inciter les jeunes confrères à s’installer sur tous les territoires de 
santé 
 
Favoriser dans chaque territoire de santé la concentration de spécialistes de 
différentes disciplines permettant d’apporter : 

• un plateau technique léger,  
• des consultations avancées de spécialistes exerçant dans des 
établissements de soins privés situés dans la zone d’attractivité, 
• des lieux où organiser des programmes d’éducation thérapeutique, lors 
de l’initiation de certains traitements – alternative à des hospitalisations de 
jour .  

 
Organiser soit une maison médicale de spécialistes par territoire, soit des 
consultations avancées  articulées autour d’un établissement de soins – hôpital 
local ou clinique.  

 
  

 
Apporter de la valeur ajoutée dans la régulation du parcours de soins 
 
Quel rôle pour les spécialistes dans la régulation du parcours de soins et quelle plus 
value ? 
 
Il s’agit là de mobiliser les spécialistes exerçant une activité clinique pour les 
situations médicales spécifiques gérées dans le cadre du parcours de soins en 
fonction du type de population concernée. Les spécialistes interviennent alors dans 
la définition de la stratégie des soins aux côtés du médecin traitant ou d’autres 
médecins spécialistes. Ceci revient à une forme d’examen conjoint.  
 
Il ne s’agirait pas de faire intervenir deux médecins ou plusieurs médecins en même 
temps au cours de la même consultation, mais pour toutes ces situations médicales 
complexes qui supposent des allers et retours programmés ou non entre la première 
et la deuxième ligne, de favoriser une relation de complémentarité entre les 
professionnels de santé.  Il s’agit de définir des modes d’organisation coopérative et 
coordonnée en milieu libéral, positionnés dans le contexte territorial des SROS et qui 
permettrait une prise en charge encore une fois sur mesure du malade en fonction du 
type de population et en fonction des besoins. 
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Troisième proposition : Eviter le risque de perte de chance pour les 

patients en formalisant les niveaux d’interfaces entre les acteurs  
 

Pour un certain nombre de situations soit, entre autres, populationnelles – en fonction 
de l’âge ou du sexe -, en fonction des moyens diagnostiques et /ou thérapeutiques, en 
fonction de la complexité de la prise en charge ou du nombre de classes thérapeutiques 
utilisées  renvoyant à une situation de poly pathologie, en fonction de la spécificité de la 
prise en charge et de l’investissement psycho dynamique, il est nécessaire de formaliser 
des consultations conjointes soit sous forme de « staffs » réguliers, soit d’entretiens 
téléphoniques standardisés où pourra se jouer un véritable échange à partir de 
compétences dans une démarche coopérative dans lesquelles le spécialiste se 
positionne comme spécialiste traitant.  

 
 

Quatrième proposition : Mettre en place des SROS centrés sur les 

organisations coopératives 
 
L’UMESPE est favorable à la mise en place de SROS ambulatoires autour de 
pathologies traceuses centrées sur la coopération entre médecine générale et 
médecine spécialisée. 

 
 

Mettre de l’intelligence dans la coordination entre les acteurs 
 
Dans un contexte où émerge le disease management, il s’agit de mettre en avant le 
rôle du spécialiste clinique dans l’accompagnement des parcours fléchés par 
pathologie puisque ces parcours sont en général plutôt pris en charge, pour les plus 
simples d’entre eux par des paramédicaux dans une logique d’éducation et de 
prévention. 
 
Il s’agit de définir le spécialiste clinicien comme maître d’ouvrage de la prise en 
charge du parcours de disease management. Le spécialiste serait alors le 
coordonnateur de ce parcours orienté vers la prévention et c’est ce qui permettrait de 
rendre cette coordination plus intelligente tout en lui donnant une nouvelle valeur 
médicale ajoutée.  
 
Il reviendrait au spécialiste d’initier et valider les messages diffusés par l’opérateur de 
soins en charge du processus de disease management. Le spécialiste se positionne 
comme « personne ressource » qui émettrait des avis et également des conseils au 
médecin traitant ou directement du patient renouant ainsi avec les missions 
d’éducation thérapeutique. Sur ce point, il est clair que les médecins spécialistes s’ils 
ne demandent pas d’exclusive souhaitent, en revanche, avoir une plus grande place 
et voir leur expertise reconnue dans la prise en charge et l’accompagnement des 
pathologies lourdes. 
 
A titre d’exemple ce type de démarche coordonnée apporterait une meilleure prise en 
charge des troubles psycho- affectifs sévères de l’enfant ou du diagnostic précoce 
des troubles de la mémoire. On peut envisager un groupe de spécialistes sur une 
région qui met en place une organisation ressource pour prendre en charge ce type 
de problèmes. 
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Cinquième proposition : Mettre les spécialistes au cœur de la prise en 

charge et de l’accompagnement des pathologies lourdes 
 
Dans le cadre d’une délégation de tâches et de la mise en place pour la prise 
en charge des pathologies lourdes et chroniques d’accompagnement de type 
« disease management », il est important que les spécialistes ayant une 
pratique ambulatoire dans les territoires de santé situent leur place dans la 
validation du contenu des messages diffusés. 
De même, pour certaines activités, il faut qu’ils s’organisent en « personnes 
ressources ». 
 
A partir d’une formation ouverte à tous les médecins, le spécialiste peut 
participer à des programmes d’éducation thérapeutique. 
 
 
 
 
 

Cet ensemble de propositions sera remis dès aujourd’hui avec la demande ferme de 
les prendre en compte dans la série de préconisations pour améliorer l’organisation 
des soins annoncées par les animateurs des Etats Généraux. 
 
L’U.ME.SPE-CSMF veillera à ce que ses propositions soient retenues et en tiendra le 
monde spécialiste informé. Toute réforme de l’organisation de notre système qui 
ferait l’impasse sur la médecine spécialisée serait vouée à l’échec car incomplète et 
inapte à répondre à la légitime attente des Français qui souhaitent pouvoir continuer 
à bénéficier d’une médecine spécialisée de premier recours. 
 


